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DÉPÔT DU RÔLE DE PERCEPTION 2026 
 

 

 

 

Est par la présente donnée, par la soussignée Maryse Baril, directrice générale et 

greffière-trésorière de la Municipalité de Baie-du-Febvre, que le rôle de perception pour 

l'exercice financier 2026 est déposé au bureau municipal. 

 

Ledit rôle de perception est disponible pour consultation au bureau municipal, situé au 

298, Rte Marie-Victorin à Baie-du-Febvre, aux heures régulières de bureau. 

 

Donné à Baie-du-Febvre, ce 14 janvier 2026. 
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MARYSE BARIL, DIR. GÉN. / GREF.-TRÈS. 

MUNICIPALITÉ DE BAIE-DU-FEBVRE 

 


